
TITRE III

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UR

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE

Il s'agit de l'emprise utilisée par l'exploitation du réseau routier.

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE UR.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles qui sont
autorisées sous condition (article UR.2) 

ARTICLE UR.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES
CONDITIONS PARTICULIERES

 Les constructions, installations, si elles sont utiles ou nécessaires à l'exploitation de la
gestion du réseau routier. 

 Les travaux, installations et aménagements, s’ils sont nécessaires à la vie ou à la
commodité des habitants ou utilisateurs de la zone, définis dans le code de l’urbanisme à
l’article R.421-23.

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UR.3 -   CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES
PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

Il n'est pas fixé de règle.

ARTICLE UR.4 -   CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES
RÉSEAUX PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET INDIVIDUEL.

Alimentation en eau potable
Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation 
d'eau potable, doit être obligatoirement alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes.
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Assainissement

- Eaux usées
Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est 
obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle engendrant des eaux usées. 
Toute évacuation dans les fossés, cours d'eau et égouts pluviaux est interdite.

- Eaux pluviales
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales (article 640 et 641 du code civil).
Le rejet de ces eaux en rivière doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents. 

ARTICLE UR.5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE UR.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions doivent s'implanter soit à l'alignement, soit en retrait de celui-ci.

ARTICLE UR.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES

Les constructions doivent être implantées soit sur les limites séparatives, soit en retrait.

ARTICLE UR.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Aucune distance n'est imposée entre deux bâtiments.

ARTICLE UR.9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Il n'est pas fixé de règle. 

ARTICLE UR.10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

La hauteur des constructions, autres que les annexes isolées, est mesurée à partir du sol
naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment (faîtage,  acrotère), les ouvrages techniques,
cheminées et autres superstructures exclues.

La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas excéder 11 mètres.

Il n'est pas fixé de règle pour :
Les équipements collectifs. 
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ARTICLE UR.11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET
AMENAGEMENTS DE LEURS ABORDS

Les constructions nouvelles doivent présenter un aspect esthétique compatible avec le 
caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages.

ARTICLE UR.12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN
MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et
installations nouvelles, doit être assuré en dehors de la voie publique.

ARTICLE UR.13 - OBLIGATION IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN
MATIERE DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE
LOISIRS, ET DE PLANTATIONS

Il n'est pas fixé de règle.

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UR.14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Il n'est pas fixé de règle.
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